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ARRÊTÉ N° 83/2020
ARRÊTE ANNULE ET REMPLACE L’ARRETE N°76/2020 DU 26 MAI 2020 FIXANT LA COMPOSITION DU JURY DE L’EXAMEN DE CONSEILLER PRINCIPAL TERRITORIAL DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES ET DES EXAMINATEURS COMPLEMENTAIRES POUR LES EPREUVES ORALES D’ADMISSION SESSION 2020
Le Président du Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale du Tarn,
Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Tarn,

- Vu la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

- Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

- Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale, 

- Vu le décret n°92-364 du 1er avril 1992 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des conseillers territoriaux des activités physiques et sportives,

- Vu le décret n°92-366 du 1er avril 1992 portant échelonnement indiciaire applicable aux conseiller territoriaux des activités physiques et sportives,

- Vu l’arrêté du 26 mars 1993 relatif aux modalités d’organisation de l’examen professionnel d’avancement  de grade de conseiller territorial principal des activités physiques et sportives,

- Vu le règlement régional des concours et examens professionnels applicable par les Centres de Gestion d’Occitanie adopté en Conseil d’Administration en date du 12 octobre 2017,

- Vu les conventions de partenariat établies avec les Centres de Gestion de la région Occitanie et de la région Nouvelle Aquitaine,

- Vu notre arrêté n° 181/2019 du 05/11 2019 portant ouverture de l’examen professionnel de conseiller principal territorial des activités physiques et sportives par avancement de grade organisé par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Tarn le 9 avril 2020,
-Vu le courrier de Madame la Directrice régionale du CNFPT portant désignation de son représentant pour cet examen,
- Vu notre arrêté n°30/2020 du 3 mars 2020 fixant la liste des candidats admis à concourir,
- vu notre arrêté n°60/2020 du 2 avril 2020 portant report des épreuves écrites de l’examen de CTAPS principal, 
- Vu qu’il y a lieu de nommer le jury du concours,
Arrête
Article 1 : La composition du jury de l’examen de conseiller territorial des activités physiques et sportives principal est fixée ainsi qu’il suit :
Elus locaux :
(Jean-Pierre VERDIER, conseiller municipal de Monestiés, Vice-Président du CDG 81, Président du jury
(Valérie GARCIA, responsable de l’antenne départementale et représentante du CNFPT
Fonctionnaires territoriaux :
(Karine CALVIERE-JALBY, attaché hors classe, DGS du Centre de Gestion du Tarn, suppléante du Président du jury 
(Lionel MOREAU, conseiller territorial principal, Directeur du CHEOPS 87
Personnalités qualifiées :
( Fatia TERFOUS, maître de conférences en socio-histoire, Département STAPS, Campus de Rodez
( Thierry HOULOU, directeur territorial, directeur du service des sports, ville d’Albi
Article 2 : Sont également nommés examinateurs complémentaires pour l’épreuve d’entretien devant le jury et l’interrogation orale sur l’option choisie : Patrice GONGUET Directeur service des sports Salon de Provence (13) et Bruno LAPEYRONIE maître de conférence associé à Montpellier (34).
Article 3 : Les épreuves écrites d’admissibilité se déroulent le 17 septembre 2020 dans les locaux du Centre de Gestion du Tarn à Albi.
Article 4 : Les épreuves orales d’admission se déroulent décembre 2020 dans les locaux du Centre de Gestion du Tarn à Albi.

Article 5 : Madame la Directrice Générale est chargée de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera transmise à Monsieur Le Préfet du Tarn, aux Centres de Gestion conventionnés et affichée au Centre de Gestion du Tarn.
Fait à Albi, le 15 juin 2020
P/Le Président,

Le Vice-Président,
Jean-Pierre VERDIER
Le Président,

- certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,

- Informe que la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV - BP 7007 - 31068 TOULOUSE CEDEX 7, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.
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